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        L’AN 2030 «…» LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU QUÉBEC

PROJET LIBERTÉ- NATION

                            POLITIQUE FICTION ? 

Synopsis

 Me Guy Bertrand

Plan d’affaires sommaire – étude de faisabilité

A.   Une étude de faisabilité :

Question :  Même s’il y a des besoins et un marché pour le produit québécois
(RFQ) est-ce que cet ouvrage est faisable?  

Réponse :  Oui.  Sa faisabilité  juridique,  économique,  financière  et  politique ne
devrait plus faire aucun doute;

1. Faisabilité juridique

 La création de la République fédérale du Québec est tout à fait conforme :

- au droit international (droit à l’autodétermination des peuples);

- à la Constitution canadienne;

- aux principes fondamentaux sous-jacents à cette même Constitution;

- aux enseignements de la Cour Suprême; 

Voir : Renvoi  relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217;

2. Faisabilité économique

 La viabilité économique du Pays québécois ne devra plus être remise en
question, si on se fie aux déclarations des Premiers ministres du Québec
et de la grande majorité des économistes qui se sont prononcés sur cette
question;

a) Bénéfices et coûts liés à la création de la   République fédérale du Québec
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 C’est mon avis que la République fédérale du Québec répondra mieux aux
besoins des Québécois et leur procurera beaucoup plus d’avantages, tant
sur le plan économique que social et culturel,  que ne le fera jamais la
Province canadienne du Québec; 

 Les bénéfices futurs, que procureront la République fédérale du Québec et
ses  États  autonomes,  pour  la  Nation  québécoise  et  les  peuples
autochtones,  seront  nettement  supérieurs  aux  coûts  à  prévoir  pour  la
réalisation du Projet Liberté-Nation;

  Il n’y aura aucun risque éventuel important dans la mesure où:

- on  procèdera  à  la  refondation  du  Québec  avec  les  autochtones,
anglophones et allophones;

- on s’entendra sur un Traité d’alliance avec le Canada;

b) Produit intérieur brut

 Le produit intérieur brut (PIB) du Québec (sa production totale de biens et
services est d’environ 300 milliards de dollars canadiens;

- 70% de cette somme provient du secteur des services;

- ce qui représente 20% de l’économie du Canada;

 Quant à son PIB par habitant :

- il occupe le 28e rang mondial;

- il se compare à ceux des pays tels que le Royaume-Uni, la France, le
Japon et l’Italie notamment;

  Le  Québec  consacre  des  sommes  importantes  en  recherches  et
développement;

- le PIB pour cette activité se situe au 13e rang en importance au monde;

- il surpasse même celui du Canada, qui se classe au 18 e rang mondial;

- depuis 1995, le Québec,  en proportion de son PIB, enregistre le plus
haut niveau de dépenses en recherche et développement au Canada;

   Voir : Portail du Québec/Économie/Produit intérieur brut (2014)

c) Dynamisme des États québécois
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 Le dynamisme que suscitera la création des États régionaux autonomes,
qui seront responsables de leur développement économique, ne pourra
qu’être bénéfique à leurs citoyens et à l’ensemble de la population du
Québec;

 Ainsi, rien ne pourra plus arrêter les Québécois. Ils pousseront à la limite
leur créativité et leur capacité de production dans tous les domaines de
l’activité humaine;

3. Faisabilité financière

a) Impôts

 En incluant nos impôts versés à Ottawa (environ 45 milliards) le budget
du  Québec,  dans  l’hypothèse  du  Pays  Québécois  de  2014,  serait
d’environ 100 milliards; 

 Une fois  réalisée la République fédérale  du Québec,  nos impôts seront
payés en partie aux États québécois et en partie à l’autorité nationale de
la République;

b) Dette du Québec et ses finances

 Les problèmes du Québec, reliés à sa dette et à ses finances sont les
mêmes dans à peu près tous les pays du monde, y compris au Canada et
aux États-Unis, sauf dans les Pétro-pays;

 Parmi les 50 premiers pays les plus endettés du Monde, il y a notamment,
le Japon (3e), l’Italie (10e), la Belgique (13e), le Canada (25e),  la France
(31e),  l’Autriche (32e),  l’Allemagne (35e),  l’Espagne (37e),  les États-Unis
(38e), la Suisse (49e);

Voir (Internaute.com/actualité/monde/classement/pays-endettés)

 La plupart  des pays du Monde connaissent  également  des problèmes
d’équilibre  budgétaire,  parfois  inquiétants,  comme  ce  fut  le  cas  l’an
dernier aux États-Unis;

 Si ces problèmes d’endettement et de finance, que connaît également le
Québec, et qu’on se plait à répéter ad nauseam sur toutes les tribunes,
pour  justifier  l’incapacité  du  Pays  Québécois  éventuel,  étaient
déterminants,  cela  signifierait  qu’aucun  pays,  aujourd’hui,  ne  pourrait
accéder à l’indépendance y compris le Canada et les États-Unis;

4. Faisabilité politique

 La faisabilité  politique du Pays québécois  est maintenant  une question
acquise;
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- on  peut  créer  la République  fédérale  du  Québec  par  l’Assemblée
nationale;

- et la réaliser par une consultation populaire;

 C’est purement une affaire de volonté politique pour les électeurs;

 Pour réussir, il faudra cesser de se compter des histoires et de se faire
peur en répétant qu’un tel projet n’est pas possible parce que:

- il serait trop tôt, pour les uns;

- il serait trop tard, pour les autres;

- ou, il faudrait attendre que l’économie se redresse;

- et si elle se redresse, on serait irresponsable de vouloir  changer une
combinaison gagnante (le système canadien);

 Quand ça va bien ce n’est  pas  le  temps…quand ça va mal  ce n’’est
encore et toujours pas le temps;

 Bref, ce n’est jamais le temps quand on ne veut pas ou qu’on est contrôlé
par la peur du risque;

 L’indépendance d’un peuple n’a jamais été, dans l’histoire de l’humanité,
une question purement économique;

 L’indépendance c’est la stature d’un peuple devenu adulte et mature, et,
en conséquence,  capable de prendre ses responsabilités et d’assumer
ses obligations; 

 

Fait à Québec ce 30 septembre 2014

Me Guy Bertrand, avocat

250, Grande Allée Ouest, bureau 801
Québec (Québec) G1R 2H4
Téléphone : (418) 683-8585
Télécopieur : (418) 614-1458 
gbertrand@guybertrandavocats.com 
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